
www.spelc-fed.fr       au cœur de l’action

MARS 2007 1er degré

1.  Pour les maîtres en réemploi l’année précédente
2. Pour les chefs d’établissement quittant leur fonction de 

direction, pour les maîtres perdant leur emploi suite à une 
fermeture de classe et pour certains enseignants en ASH…

3. Pour les maîtres à temps partiel autorisé ou à temps 
incomplet voulant compléter leur service. 

Demande de réemploi

M u t a t i o n
Lorsque le maître
- sollicite sa nomination dans un autre établissement,
- souhaite reprendre une activité d’enseignement

Visitez le nouveau site SPELC :
www.spelc-fed.fr

des infos, des actualités,
des adresses ...

Elections CCMD 2007
Le SPELC,

1er syndicat de maîtres dans le 1er degré !
Merci à nos électeurs.

Ensemble, continuons au coeur de l’action.


